CRITERES DE PROGRAMMATION

A- Etablissements de soins de santé de base

Les critères de programmation des établissements du réseau de soins de santé de base et des structures sanitaires d’appui se résument comme suit:

· Le dispensaire rural: l’implantation du DR n’est pas systématique. Elle est faite, après étude, dans les communes rurales très peuplées et ayant un vaste territoire, pour desservir les habitants de certaines localités suffisamment peuplées et très éloignées du CSC implanté au chef lieu de la commune.  

· Le centre de santé communal: Son implantation est prévue au chef lieu de la commune, près de la maison communale (implantée dans le territoire de la commune concernée) à condition qu’il soit suffisamment éloigné d’au moins 5 km des autres CSC appartenant aux autres communes avoisinants.

· Le module d’accouchement : Son implantation est prévue au chef lieu des caidats qui se trouvent suffisamment éloignés des structures d’accouchement existantes et qui sont susceptibles de desservir le maximum de femmes vu leur concentration en population ou le fait qu’ils constituent un passage obligé et un centre d’attraction pour les habitants des communes constituant le caidat ou appartenant à d’autres caidats avoisinants.

· L'hôpital local : Son implantation est prévue au chef lieu des cercles qui se trouvent suffisamment éloignés des structures hospitalières existantes et qui sont susceptibles de desservir le maximum d’habitants vu leur concentration en population ou le fait qu’ils constituent un passage obligé et un centre d’attraction pour les habitants des communes constituant le cercle ou appartenant à d’autres cercles avoisinants.

· Le centre de santé urbain: En milieu urbain et surtout dans les grandes villes, la fréquence de l’implantation des CSU est déterminée par un certain nombre de paramètres notamment les caractéristiques sociales, économiques et culturelles de la population à desservir ainsi que l’importance du développement du secteur sanitaire privé. Les études récentes entreprises dans le cadre du plan d’extension de la couverture sanitaire en milieu urbain ont abouti aux moyennes de populations suivantes: 

1. Quartier populaire                  : 30 000 habitants par CSU, 

2. Quartier de standing moyen : 40 000 habitants par CSU, 

3. Quartier de standing aisé       : 90 000 habitants par CSU.

· Le centre de référence pour la planification familiale: Son implantation est actuellement prévue dans la ville chef lieu d’une province ou préfecture.

· Le Centre de traitement de la Tuberculose et des maladies respiratoires: Son implantation est prévue dans la ville chef lieu d’une province ou préfecture.

· Le Laboratoire d'épidémiologie et d'hygiène du milieu (LEHM) : Son implantation est prévue dans la ville chef lieu d’une province ou préfecture.

CONSIDERATIONS GENERALES

Les considérations ci-après doivent être tenues en compte dans la conception et la réalisation des différents établissements de soins de santé de base.

a. Site d'implantation

a.1.- Superficie du terrain :

Milieu rural :
Les superficies minimales des terrains nécessaires sont les suivantes:

·    500 m² pour le dispensaire rural,

· 1 000 m² pour le centre de santé communal sans unité d'accouchement,
· 1 200 m² pour le centre de santé communal avec unité d'accouchement,

· 5 000 m² pour l'hôpital local.

  Milieu urbain :

Les superficies minimales nécessaires sont les suivantes :

· 1 000 m² pour un CSU,

· 1 200 m² pour un CDST,

· 1 200 m² pour un CRPF, 

· 1 200 m² pour un LEHM.

Dans le cas où les superficies nécessaires ne sont pas disponibles dans certaines grandes villes, des superficies réduites jusqu'à la limite des dimensions suivantes seront acceptables, mais cela suppose que la construction du projet sera réalisée sur deux niveaux:

· 500 m² pour un CSU,

· 600 m² pour un CDST,

· 600 m² pour un CRPF,

· 600 m² pour un LEHM.

a.2. Caractéristiques du terrain

· facilement accessible,
· plat et non accidenté,

· proximité des infrastructures  publiques  pour  se  brancher  facilement  aux  différents  réseaux  lorsqu'ils existent (électricité, eau potable et assainissement),

PRIVATE 
B - LE RESEAU D'ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS :

TC "B - LE RESEAU D'ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS \:"
* La polyclinique de santé publique :  son implantation est prévue dans des agglomérations ayant des populations d’au moins 20 000 habitants, qui se trouvent suffisamment éloignées des structures hospitalières existantes et qui sont succeptibles de desservir le maximum d’habitants vu leur concentration en population ou le fait qu’elles constituent un passage obligé et un centre d’attraction pour les habitants des communes avoisinantes.

* L’Hôpital Préfectoral ou Provincial: son implantation est prévue au chef lieu d’une préfecture ou province.

* Le centre Hospitalier Régional: son implantation est prévue au chef lieu d’une région.

* Le Centre Hospitalier Universitaire: son implantation est prévue dans la ville chef lieu d’une région où existe une faculté de médecine.
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